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Mariage passe entre gerault
seguella lavoureur ha(bit)ant de bresolz
et anthoinette de crabie

Au nom de dieu soit amen scaichent tous
p(rese)ntz et a( )l( )advenir q(ue) l( )an mil six cens trente
deux et le septie(me) jour du moys de mars
au lieu de( )la bastide s(ain)t pierre dans la
mai(s)on de m(aîtr)e jean crabie pra(tici)en dioseze de
mo(n)tauban sen(echau)cee de th(ou)l(ous)e apres midy regnant
louys tres chrestien prince par la grace
de dieu roy de france et de navarre
par devant moy not(aire) r(o)yal soubz(sig)ne et tesmoingz
bas nommes ont este en leurs personnes
establys gerault seguella lavoureur ha(bit)ant
de bressolz d une part et anthoinette de
crabie filhe a feu m(aîtr)e benoict crabie
vivant not(air)e r(o)yal dud(it) la( )bastide et de
isabeau bonhoure maries d( )au(tr)e part
entre lesquelles parties ont este
faictz et passes les pactes de mariage
suibantz et premierement led(it) gerault
seguella de( )son gred bonne et amiable
volonte a promis et promect de( )prendre
po(ur) sa famme et legitime espouze lad(ite)
anthoinette de crabie et po(ur) le contrayre
lad(ite) de crabie de( )son gred de l( )advis
et consantement de( )la susd(ite) bonhoure sa
mere m(aîtr)e jean crabie son fre(re) jermain et
au(tr)es ses proches parantz y p(rese)ntz a promis
et promect de prandre po(ur) son mary
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et legitime espouse le susd(it) gerault
seguella et ont promis de solempnizer
led(it) mariage en face de( )la s(ain)te esglize
catholicque appostolicque romaine
et ce a( )la premiere requi(siti)on de l une ou
l( )au(tr)e des parties tout empechement
legitime cessant et pour supporta(ti)on
des charges dud(it) fucteur mariage
a este en sa personne estably le
susd(it) m(aîtr)e jean crabie pra(tici)en havitant
dud(it) lieu lequel de( )son gred bonne
et amiable volonte a constitue en dot
et verquiere ausd(its) fucteurs mariez
en considera(ti)on de( )lad(ite) de crabie sa
soeur la somme de deux cens vingt
cinq livres t(ournoi)z a icelle donnes et
leguees par led(it) feu m(aîtr)e benoict crabie



leur pere par son dernier testement
ensamble leur constitue la somme
de cinq livres t(ournoi)z a icelle leguee
par feu m(aîtr)e michel crabie vivant not(aire) r(o)yal
leur fre(re) aus(s)y par son dernier testem(en)t
et en oultre leur constitue comme
dessus ung lict garny de coitte
coysin ramplis de quatre vingtz dix
livres de plume six linseulz quatre
de brin et deux de palmette une couberte
de lict de laine blanche a( )fayson de
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monpelier le tout bon et suffizant
et en oultre leur constitue troys robes
l( )une de drap colleur de pourpre l( )au(tr)e
cadis colleur de violet et l( )au(tr)e de drap
blanc faictes et garnies suibant la
qualitte desd(its) maries payable la
somme de trente livres t(ournoi)z ensamble la
robe colleur de pourpre quatre linseuls
huict jo(urs) au parabent les nopces sy sera
teneu led(it) crabie leur bailher une coitte
et coysin uzes par provi(si)on jusques a( )ce
qu( )il ayt moyen le lict nuptial et le
surplus de( )lad(ite) somme payable soysante
livres t(ournoi)z au jo(ur) de( )la magda(lai)ne prochiene et
le surplus de( )lad(ite) somme payable dans
deux ans apres en deux termes esgaulx
le der(nier) desquelz escherra au jo(ur) de( )la
magda(lai)ne de( )l( )annee mil six cens trente quatre
et les deux robes restantes et susd(it) deux
linseulz de ce jourd( )huy en deux ans prochiens
ch(ac)ung an une d icelles et la susd(it) somme
de deux cens trante livres t(ournoi)z et susd(it) lict
et robes comme sy dessus este dict led(it)
seguella fucteur espous sera teneu et
promect de recog(nois)tre a( )lad(ite) de crabie com(m)e
desja il recog(nois)t et assigne a( )lad(ite) de
crabie sa fucteure espouse sur tous
et ch(ac)ungz ses biens meubles et immeub(les)
p(rese)ntz et a( )l( )advenir / l ayant prealabement receu/ avec l( )augment
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d icelle quy est ung tiers de lad(ite)
constitu(ti)on po(ur) estre randeux et restitue
a( )lad(ite) de crabie le cas de restitu(ti)on
advenant lesquelz p(rese)ntz pactes de
mariage ont este faictz et passes a
la costume du p(rese)nt pays de languedoc
q(ue) les parties ont declayre estre
telle que venant la fam(m)e a desseder



plus tost q(ue) le mary icelluy sera
jouyssant de l( )entiere constitu(ti)on d( )adot
sa vie durant et la mary predessedant
la fam(m)e icelle sera norrye et
entretenue sur les biens du mary tant
qu( )elle demeurera vefve d icelluy
ensamble repectera son adot et augment
comme dessus est dict avec ses vagues (lire : bagues)
et joyaulx au cas elle se separeroit
de( )la mai(s)on d( )icell(ui) laquelle susd(ite) de
crabie se sentant bien et deuement adottee
par sond(it) fre(re) elle luy a quitte tous et
ch(ac)ungz les droictz qu( )elle luy pouvoit
demander tant a cauze desd(its) legatz q(ue) au(tr)es
soit paternelz maternelz ou maternelz (sic) saulf
fucteure subzse(ssi)on le tout par consante(ment)
de( )sond(it) fucteur expous et a( )tenir ce
dessus les parties respectivement
obligent leurs biens p(rese)ntz et advenir
les soubzmettant aulx rigueurs de
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justice avec toutes les soubzm(issi)ons
reser(vati)ons et serement nesseceres p(rese)ntz
guilhaume salamon beau fre(re) de( )lad(ite) de
crabie guillem delmas ha(bit)ant dud(it) la( )bastide
anthoine seguella fre(re) dud(it) seguella arnau[d]
seguella aus(s)y son fre(re) jean malbreilh et
jean seguella ha(bit)antz de bressolz et corbarrieu
lesd(its) jean crabie et salamon soubz(sig)nes les
au(tr)es ont dict ne savoir et moy

    Crabie                  Salomon

                         Lauriac, not(aire) r(o)yal
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